
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

L ’ a s s oc i a -

tion de sau-

vegarde et 

de valorisa-

tion du patri-

moine en val 

de Sienne a 

apporté sa 

contribution 

sur les trois 

sites parois-

siaux: le 

lundi soir 26 

juin à Saint-

P i e r r e - d u -

Tronchet, le 

mercredi 28 

à la Lande-

d’Airou et le 

vendredi 30 

j u i n  à 

S a u l t c h e -

v r e u i l - d u -

Tronchet et 

Saint-Pierre-

d u -

Tronchet : 

11 per-

sonnes , 16 

à la  Lande-

d’Airou, 11 à 

S a u l t c h e -

vreuil-du-Tronchet soit en 

tout 38 participants, la plu-

part ayant participé aux trois 

rencontres. La première 

soirée fut ensoleillée et 

tiède. Pierre Lechevallier a 

sonné les cloches à toute 

volée. Des torches (10) le 

long de l’allée principale et 

autour (3) des deux monu-

ments funéraires restaurés. 

Cette visite de l’église se 

centra sur le thème du re-

table de bois et les apôtres. 

La deuxième soirée fut plus 

fraîche, sans pluie. Ce fut 

une visite générale de 

l’église, la seule avec Notre-

Dame de Villedieu à être 

classée au titre des Monu-

ments histo-

riques. Mise 

en lumière des 

vitraux (cette 

église mérite-

rait un pro-

gramme de 

lumière la nuit 

en automa-

tique). Les 

cloches ont 

sonné à toute 

v o lé e  s u r 

l’intervention 

de monsieur 

L e m a r d e l é 

assurant les 

fonctions de 

sacristain.  La 

troisième soi-

r é e  à 

Saultchevreuil 

f u t  p l u s 

fraîche mais 

sans pluie. La 

visite se basa 

sur le thème 

de la croix et 

du chemin de 

croix (croix du 

c i m e t i è r e , 

croix des sé-

pultures, croix de fonte res-

taurées, chemin de croix). 

Des torches (10) disposées 

autour de la croix du cime-

tière. En conclusion, je dirais 

que ce fut un public de cons-

tants fidèles (peu de renou-

vellements des participants). 

L’effort demandé était impor-

tant compte-tenu de l’heure 

tardive nécessitée par les 
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Randonnées intercommunautaires du 25 juin à 

Montaigu-les-Bois 

Ju in  2017 

Les résultats 

seront communi-

qués plus en 

détail, dès que je 

les aurai, mais 

les gains sont 

d’environ 430 €.  

Le prochain ren-

dez-vous propo-

sé sera le 1er 

dimanche de 

septembre 2018. 

La décision a été 

prise à la réunion 

de bureau du 28 

juin 2017.   

Un grand merci à l’équipe 

de bénévoles qui s’est in-

vestie, tant dans l’accompa-

gnement des groupes de 

randonneurs, que pour la 

préparation du repas cham-

pêtre sous le préau de l’an-

cienne école communale de 

Montaigu-les-Bois. L’après-

midi placée sous le thème 

de la poésie a permis de 

valoriser un auteur peu 

connu du val de Sienne: 

Félix Hervy (Montaigu-les-

Bois-Percy-en-Normandie) . 
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devant réfléchir à la concep-

tion d’une affiche. C’est ce 

qui fut fait. Les quatre propo-

sitions furent soumises au 

vote et ce fut la proposition 

de l’équipe composée d’Auré-

lien, Evann, Florian et Julien 

qui reçu les suffrages.  Un 

grand merci à l’ensemble des 

participants.  

 

Un rendez-vous était fixé au 

lundi 26 juin afin d’expliquer 

aux élèves beslonnais ce que 

nous attendions d’eux à pro-

pos de la création d’une af-

fiche destinée à illustrer les 

documents destinés à l’orga-

nisation d’une randonnée 

pédestre en faveur de la res-

tauration de l’église de 

Beslon. Les élèves m’atten-

daient. Nous eûmes de nom-

breux échanges sur la signifi-

cation du mot patrimoine, sur 

ce que représentait l’église 

locale actuelle. Nous avons 

évoqué le passé, l’existence 

de deux paroisses autrefois : 

Beslon et Saint-Fraguaire qui 

se transformèrent en com-

munes l’une et l’autre, cha-

cune avec son conseil munici-

pal jusqu’en 1825 et la dispa-

rition de Saint-Fraguaire au 

civil et au spirituel. Le bâti-

ment qui servit de mairie de 

Saint-Fraguaire existe tou-

jours et d’ailleurs à ce propos 

les archives communales 

n’ont pas été découvertes. 

Les jeunes élèves décidèrent, 

sous la conduite de leur pro-

fesseur d’école, de créer 

quatre groupes. Chacun d’eux 

Participation des élèves de l’école de Beslon à un projet pa-

trimonial: la sauvegarde de l’église communale 

Mieux qu’un saut de mouton, marchons pour 

l’église de Beslon 
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offres (ça méritera en cas de 

renouvellement de l’opéra-

tion d’une plus grande con-

certation afin qu’il y ait 

quelques  créneaux plus fa-

vorables). Bilan : bonne initia-

tive, offre abondante mais les 

nuits sont courtes et fort 

tardives pour les mises en 

valeur. Nous sommes satis-

faits d’avoir apporté cette 

contribution et surtout d’avoir 

porté cet intérêt au-delà de 

l’église Notre-Dame pour une 

dimension plus universelle. 

Merci à Fabien Meisnerowski 

pour son implication dans 

la préparation de cette 

manifestation. Nous y se-

rons à nouveau attentifs si 

elle se renouvelle l’an pro-

chain. 
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avec le mur. Tout 

naturellement le 

flanc exposé au 

mur ouest est plus 

endommagé que 

les autres parties. 

Le bois y a subit 

des attaques de 

champignons. Il y 

a aussi quelques 

a t taq ues  a n-

ciennes d’insectes 

du bois. L’en-

semble du meuble 

a encore de l’al-

lure mais il a be-

soin d’une reprise 

importante pour 

ôter  les parties 

endommagées et 

greffer des élé-

ments (si possible 

avec du bois de récupéra-

tion) et remettre un fond 

comme à l’origine (sa perte a 

accéléré le gauchissement 

du meuble en le fragilisant). 

C’est davantage un travail de 

menuiserie soigné qui est 

attendu. Le fermoir du bas 

de la porte a disparu.  

Le coffre rectangulaire est 

fixé à un montant (cage) 

doté d’un volet avec fermoir 

métallique permettant d’y 

entrer Le mât de bannière. 

Un autre petit volet était 

ouvert au niveau de la barre 

transversale festonnée 

(décor de volutes). Ce grand 

coffre s’ouvre entièrement 

au moyen de deux vantaux 

fixés au cadre au moyen de 

gonds métalliques. La ban-

nière pouvait être glissée 

dans cette armoire montée 

sur son mât, ce qui permet-

tait de maintenir la toile 

constamment en tension 

ordinaire. Le coffre supérieur 

permettait d’y loger la croix 
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Conclusion : 

Il nous semble, malgré l’im-

portance de la restauration 

a exécuter, qu’il est oppor-

tun de préserver cette ar-

moire à bannières parce 

qu’elle témoigne des équi-

pements successifs de 

cette église d’autant que la 

grande bannière existe 

toujours et que la restaura-

tion conjuguée des deux 

pièces mettraient en valeur 

ces objets qui sont un peu 

partout menacés. Nous 

préconisons aussi de l’éloi-

gner davantage du mur lors 

de sa repose.  

Jacky Brionne, Jean-Claude 

Bisson. 

Reste le problème de la 

bannière elle-même... 

sommitale du mât. Cette 

armoire fut utilisée pour 

deux bannières jusque 

dans les années 1980. Les 

bannières furent ensuite 

confiées à l’abbaye de 

Hambye pour intégrer la 

collection d’art sacré qui y 

fut présentée jusque 

vers l’an 2000.  

Composition : 

Matériau : sapin 

Serrurerie métallique 

ancienne 

Coffre à deux vantaux 

(portes pleines) avec 

fermoir métallique 

central 

Coffre de logement 

pour le mât de ban-

nière à un ventail avec 

fermoir métallique 

Dimensions : 

H o r s 

tout (environnement) : 

415 cm X 205 cm 

Coffre à bannière seul : 

205 cm X 192 cm X 26 cm 

Portes : 176 cm X 98 cm 

Base festonnée (art nor-

mand) : 196 cm X 10, 5 

Coffre du mât de bannière : 

15 cm X 15 cm 

Porte du coffre du mât : 13, 

5 cm sur presque toute la 

hauteur (à l’exception du 

bas pour caler le mât de 

bannière) 

Longueur du coffre de mât 

(partie située sous l’ar-

moire à partir du feston) : 

178 cm 

Hauteur de la partie 

sommita le (au-

dessus de l’ar-

moire) environ : 0, 

50m 

Quincaillerie : 6 

paum el les  d e 

portes principales 

et plusieurs autres 

petites fiches char-

nières pour les 

volets du coffre à 

mât ; 2 fermoirs de 

portes et plusieurs 

patte-fiches de 

fixation de l’armoire 

au mur.  

Constat de son état le mer-

credi matin 8 février 2017 

sur la proposition de ma-

dame Nadège Besnier, maire 

de Hambye. 

Participants : Jean-Claude 

Bisson et Jacky Brionne 

Généralités : 

L’église paroissiale possède 

au fond du bas-côté sud en 

appui contre le mur séparant 

la nef du collatéral, et fixée 

au mur par des pates-fiches, 

une bannière confectionnée 

pour la mise à l’abri de la 

grande bannière paroissiale 

(déposée à la mairie) et des 

petites bannières. Très peu 

d’églises les ont conservées, 

à titre d’exemple, seule celle 

de Maupertuis est réperto-

riée sur le site de la CAOA de 

la Manche. La période de sa 

création n’a pas été révélée.  

Description de son état : 

Cette armoire à bannières 

est conçue en sapin et a fait 

l’objet de diverses interven-

tions. Ses éléments de bois 

sont assemblés à cheville de 

bois. Elle n’a pas été référen-

cée par la Conservation dé-

partementale des antiquités 

et objets d’art mais elle cons-

titue un type de mobilier de-

venu fort rare. Il est évident 

que son état s’est dégradé 

au fil des ans. Plusieurs inter-

ventions l’ont altérée, à com-

mencer par l’enlèvement du 

fond de l’armoire en contact 

Restauration de l’armoire à bannières de Hambye 
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qui concerne la fréquenta-

tion : 30 % de la fréquenta-

tion concerne des habitants 

de Saint-Lô; 9 % de régio-

naux du 8 % du Calvados ; 9 

% des autres départements 

et 2 % d’étrangers.  

Les rencontres des acteurs 

du patrimoine de la Manche, 

s o n t , 

p o u r 

u n e 

p r e -

m i è r e , 

un suc-

c è s 

certain. 

D e s 

e f fo r t s 

de com-

Pour une première s’en 

était une !  

Un grand merci à ceux et 

celles qui ont assuré les 

permanences sur le 

stand. Celui-ci a intrigué 

un certain nombre de 

visiteurs avec ses ban-

nières communiquant sur 

les activités de l’associa-

tion de sauvegarde et de 

valorisation du patrimoine 

en val de Sienne et celles 

de la fédération nor-

mande pour la sauve-

garde des cimetières et 

du patrimoine funéraire. 

De nombreux contacts 

ont été pris, notamment 

avec des élus de la 

Manche et du Calvados à 

propos des cimetières 

communaux.  

Le bilan général est esti-

mé à : 83 exposants dont 

39 artisans d’art ; 6 ate-

liers pour enfants ; 6 ex-

positions ; 2 concerts ; 8 

conférences ; 2235 en-

trées payantes; 3000 

visiteurs en tout. En ce 

m u n i c a t i o n 

s’adresseront 

vers les voisins 

les plus immé-

diats: le Bessin 

et le Virois. Il 

faut une autre 

s t r a t é g i e . 

D’ores et déjà, 

il est possible 

de dire que 

l es  p r o -

chaines ren-

contres du 

p a t r i m o i n e 

de la Manche 

auront lieu 

en 2018, à 

une date différente puisque 

se sont les 8-10 juin 2018 qui 

ont été retenus.  

L’association des acteurs du 

patrimoine de la Manche 

compte 82 adhérents (18 asso-

ciations des individuels) ; 19 

entreprises ; 2 collectivités terri-

toriales .  

Rencontres des acteurs du patrimoine de la Manche : 

8-9 juillet 2017 à Saint-Lô, au haras 
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Le maire dit 

qu’il « n’est pas 

contre l’histoire 

et le patri-

moine ». 

La commune 

de Chérencé-le-

Héron possède 

deux cime-

tières, le plus 

ancien autour 

de l’église et 

un deuxième 

cimetière ré-

cemment ou-

vert en cœur 

de bourg et qui 

fut bénit par 

l’abbé Jean 

Séguineau le 24 février 

1991. L’église ancienne 

évolua notamment au cours 

du dernier tiers du 18e siècle 

ce qui ne manqua pas d’af-

fecter le cimetière comme le 

démontre cette description 

datée de 1773 « presque 

tous les matériaux pour la 

reconstruction du chœur et 

d’une partie de la nef sont 

charriés dans le cimetière ». 

Le cimetière ancien dispo-

sait, conformément à la tra-

dition d’une 

très belle 

croix en 

granit bou-

c h a r d é 

d i s p o s é e 

sur un triple 

emmarche-

ment et un 

bâton dres-

sé sur un 

Réunion à la mairie de Ché-

rencé-le-Héron le mardi 6 

juin 2017 à 14h30. Etaient 

présents, MM : Nathalie 

Chardron ; Joël Plaine ; 

Christophe Chaumont, 

maire ; Marie-Thérèse 

Cuëff ; Colette Mondin ; 

Jacky Brionne. 

Problème de place/portail 

charretier non verrouillé 

Concessions : CP, 50 ans, 

cavurnes de 50 ans (tarif en 

date du 15/11/2011). 

Règlement du 13/12/2011 

Ossuaire dans le nouveau 

cimetière. 

Délibération municipale 

autorisant la mise en place 

de la gestion des sépultures 

a b a n d o n n é e s  d u 

16/10/2012 (Philippe Clé-

ment, précédent maire). 

1er procès-verbal de constat 

d ’ a b a n d o n  d u 

23/10/2012 (nous nous 

sommes transportés au 

cimetière communal ce 23 

octobre 2012, Philippe Clé-

ment, Daniel Allain, Daniel 

Norgeot, Gilbert Filâtre, 

Catherine Gesbert): 95 sé-

pultures visées. 

 

 

 

dé à quatre carrés. Cette 

croix a été renversée le 30 

janvier 1988 par un vio-

lent coup de vent et la 

municipalité décida de la 

déplacer au centre du 

nouveau cimetière en dé-

pit des lois de laïcité et de 

neutralité. Ce qui est sur-

prenant ! 

 

Rencontre des élus de Chérencé-le-Héron à propos du ci-

metière communal le 6 juin 2017 
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